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Küsnacht, en juin 2020  
 

Publicitas SA en liquidation 

Circulaire no. 1 de l’administration spéciale de la faillite 

Mesdames, Messieurs, 

Nous avons l’honneur de vous informer, ci-après, de l’état de la procédure de faillite de 

Publicitas SA en liquidation (« Publicitas »). 

I. PROCÉDURE JUSQU’À PRÉSENT / ORGANES DE FAILLITE  

Par décision du 11 mai 2018, le tribunal de district de Bülach a déclaré la faillite 

de Publicitas. L’office des faillites d’Aussersihl-Zürich a été mandaté de mener 

la procédure en tant qu’office de substitution extraordinaire de l’office des fail-

lites de Wallisellen. 

Lors de la première assemblée des créanciers le 26 juin 2019 (deuxième mise 

en œuvre), les créanciers ont élu Brigitte Umbach-Spahn et Dr Stephan Kes-

selbach administrateurs spéciaux ainsi qu’une commission de surveillance 

composée des membres Dr Roman Bretschger, Dr Daniel Hunkeler, Marcel 

Bircher, Beat Weinwurm et Felix Meier-Dieterle. 

La remise du dossier de l’office des faillites d’Aussersihl-Zürich aux administra-

teurs spéciaux a eu lieu en fin d’été 2019. Dès lors, les administrateurs spé-

ciaux sont responsables de la mise en œuvre de la procédure de faillite. 
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II. ACTIVITÉS DES ORGANES DE FAILLITE 

1. Administrateurs spéciaux  

1.1 Réalisation des actifs  

Les créances impayées au moment de l’ouverture de la faillite contres des débi-

teurs à hauteur de CHF 20 millions constituent l’actif principal dans la faillite de 

Publicitas. L’encaissement de ces créances était de fait bloqué pendant long-

temps car de nombreuses parties réclamaient des droits sur ces créances. 

L’office des faillites d’Aussersihl-Zürich avait, par le passé, rapporté les détails 

et l’accord au sujet de l’encaissement commun ainsi que la transaction avec 

Thalos Investment Platform S.A (ci-après « transaction d’encaissement »), en 

particulier dans l’invitation à la première assemblée des créanciers du 26 juin 

2019. Les créanciers ont approuvé la transaction d’encaissement à l’occasion 

de cette assemblée des créanciers.  

L’effort principal des administrateurs spéciaux depuis le début de leurs activités 

consistait en la mise en œuvre de la transaction d’encaissement. À la fin sep-

tembre 2019, des demandes de paiement ont été envoyés à plus de 2.500 dé-

biteurs. Jusqu’à la fin avril 2020, des créances contre des débiteurs à hauteur 

de CHF 15 millions ont pu être encaissées et réparties selon les dispositions de 

la transaction d’encaissement. Un montant d’environ CHF 7.4 millions a ainsi 

été ajouté à la masse en faillite. Plus de 1.000 demandes de paiement ont fait 

l’objet de réponses ou de demandes de précision, lesquelles sont examinées 

individuellement. L’encaissement des dettes est ainsi complexe et toujours en 

cours.  

Aux actifs de la masse en faillite appartiennent également des potentielles ac-

tions révocatoires selon les articles 285 sqq. LP ainsi que des potentiels droits 

de revendication basés sur la responsabilité en vertu du droit des sociétés. Les 

administrateurs spéciaux sont en cours d’examiner ces droits et décideront, en 

temps utile et en consultation avec la commission de surveillance, de la suite de 

la procédure.  

1.2 Évaluation des créances 

Environ 800 créanciers ont annoncé des créances d’un montant total d’environ 

CHF 100 millions. Toutes les créances annoncées sont examinées et la déci-

sion d’admission ou d’écartement ainsi que leur classe sont inscrits dans l’état 

de collocation. L’état de collocation est soumis à la commission de surveillance 

pour approbation et ensuite mis à disposition des créanciers pour consultation. 
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Les créanciers pourront intenter une action en contestation de l’état de colloca-

tion contre les décisions en relation avec l’état de collocation.   

2. Commission de surveil lance 

La commission de surveillance a tenu sa première séance en décembre 2019. 

La séance servait à l’organisation de la commission de surveillance et à 

l’information de ses membres sur l’état de la procédure. Les membres ont élu 

Dr Daniel Hunkeler président et Beat Weinwurm vice-président de la commis-

sion de surveillance.  

III. SUITE DE LA PROCÉDURE 

La réalisation des actifs et l’évaluation des créances seront poursuivies. 

L’objectif est de déposer l’état de collocation (cf. Chiffre II.2) d’ici la fin de 

l’année 2020.  

Le paiement d’acomptes aux créanciers exige un état de collocation passé en 

force. Le moment du versement dépend ainsi, entre autres, du fait, si et dans 

quelle mesure des actions en contestation de l’état de collocation seront inten-

tées. Les premiers versements pourront probablement être effectués dans le 

courant de l’année 2021.  

Une estimation du dividende n’est pas possible à l’heure actuelle. 

IV. CONTACT  

Vous êtes priés d’adresser des requêtes et toute correspondance en rapport 

avec la procédure de faillite de la Publicitas à l’adresse suivante: 

Brigitte Umbach-Spahn 

Stephan Kesselbach 

Administrateurs spéciaux de la Publicitas SA en liq. 

Wenger Plattner 

Case Postale 677 

8702 Zollikon 

publicitas@wenger-plattner.ch 

Vous êtes priés de nous communiquer tout changement d‘adresse sans de-

mande et par écrit. 

Avis aux créanciers avec domicile à l’étranger : Pour les créanciers avec 

domicile à l’étranger, le domicile de l’administration spéciale sert de lieu de noti-

fication tant qu’ils n’ont pas désigné un autre domicile de notification en Suisse. 

Aucune correspondance avec des créanciers ne sera effectuée vers l’étranger.  
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www.konkurs-publicitas.ch 

publicitas@wenger-plattner.ch 

Hotline 
Deutsch: +41 43 222 38 30 

Français: +41 43 222 38 40 

English: +41 43 222 38 50 

Avec nos salutations les meilleures 

Publicitas AG en liquidation 

Les administrateurs spéciaux 

Brigitte Umbach-Spahn Dr Stephan Kesselbach 


